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Structure résumée des modèles de décisions (les chiffres indiqués ci-après 
ne doivent pas nécessairement correspondre à des chiffres distincts du dis-
positif lui-même) :

1.	 type de mesure avec 
2.	 cercles de tâches (ou tâches individuelles) attribué(e)s, 
3.	 dispositions spéciales concrétisant la mesure, 
4.	 nomination du curateur,
5.	 devoirs administratifs du curateur,
6.	 dispositions particulières concernant l’exercice de la curatelle,
7.	 autres points (émoluments, voies de recours, notification, etc.).


